














 
 
 
 

 
 

 

 

 
Annexe des comptes clos le 31 décembre 2024 

 
 
Cet exercice a une durée de 12 mois. 

la précarité énergétique dans  
 
 
Principes et méthodes comptables retenus 
Les comptes du Fonds de dotation Groupe Atlantic « Chaleur Partagée » sont établis conformément aux 
règles et principes comptables généralement admis en France selon les dispositions du plan 
comptable général (règlement ANC 2018-06) relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif et du Règlement CRC 99-
annuels des associations et fondations. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des 
méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles 
générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. La méthode de base retenue pour 
l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  
 
 

 
 

 
 

 
 

 Clôture N-1 Augmentation Consommation 31/12/2024 
Dotation 
consomptible 

 
88 222 

 
0 

 
5 047 

 
83 175 

TOTAL 88 222 0 5 047 83 175 
 

 
Les dons de matériels et les frais de ports associés 
SIC et Acta Commerce. 

 
 
 



 
 
 
 

 
 

 

 
Les bénéficiaires des redistributions de ces dons sont les suivants : 
Les principaux bénéficiaires des redistributions des dons matériels sont les suivants : 

 
  

  
  
   
   

 
 

Engagement hors bilan 
Néant 
 
 
Effectifs 
Néant 
 
 

 
Néant 
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